
 

Laval, le 17 novembre 2023 
 
Par courriel et par dépôt électronique 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE DU QUÉBEC 
800, Place Victoria, 2e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : R-4235-2023 - Demande d’approbation des modifications relatives 

à la méthode de cheminement des coûts pour l’établissement des 
charges d’exploitation 

 Demande de report de la date de production des mémoires 
amendés des intervenants  

N.D. : 110 467 

 
Chère consoeur, 
 
 Afin de faire suite à la prolongation, jusqu’au 20 novembre 2023 à 16h, 
du délai de production par Hydro-Québec de ses réponses relatives à la 
Décision D-2023-129 et à la DDR #3 de la Régie (lettre A-0021), nous 
demandons respectueusement d’accorder par conséquent une prolongation 
équivalente du délai prévu à la décision D-2023-129 pour le dépôt des 
mémoires amendés des intervenants. 
 
 En effet, en ce qui concerne l’AQCIE-CIFQ, il ne sera pas possible de 
procéder à l’analyse des informations reçues et aux amendements à leur 
mémoire dans un délai de 23 heures. 
 
 En vous remerciant à l’avance de l’attention que portera la Régie à la 
présente, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées. 
 
 

                                                                      
Me Sylvain Lanoix 
 Slanoix@duntonrainville.com 

c.c. Jocelyn B. Allard, AQCIE 
 Louis Germain, CIFQ 
 Paul Paquin, analyste 
 Me Joelle Cardinal, HQDT 


